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La Banque des Territoires et Manche Numérique signent un contrat de prêt de 
10 millions d’euros pour le déploiement de la fibre optique dans la Manche. 
 
La directrice régionale Normandie de la Banque des Territoires, Céline SENMARTIN et le 
président de Manche Numérique et conseiller départemental de la Manche, Serge 
DESLANDES ont signé un contrat de prêt d’un montant de 10 millions d’euros, octroyé par 
la Banque des Territoires pour accompagner le déploiement de la fibre optique dans le 
département. 
 
Cet événement a eu lieu dans les bureaux de Manche Numérique, le 21 juin 2021, en présence 
de Monsieur Rachid MAMMERI, directeur général des Services de Manche Numérique et de 
Monsieur Grégory MENDEZ, directeur général adjoint.  
 
Le Syndicat Mixte Manche Numérique, qui est en charge du déploiement d’un réseau en fibre 
optique jusqu’à l’abonné, prévoit l’établissement de plus de 320.000 prises à déployer d’ici fin 
2025, permettant aux habitants, entreprises et collectivités d’avoir accès au Très Haut Débit. 
Il est prévu l’achèvement de la première phase du projet de déploiement d’ici à 2023, soit les 
2/3 du projet global, ce qui représente environ 210.000 prises construites à cette date. 
Pour réaliser ce programme, Manche Numérique a passé un marché de travaux dit de 
« Conception – Réalisation » avec la société Altitude Infrastructure Construction pour exécuter les 
études et travaux de déploiement. 
 

Un financement essentiel pour déployer la fibre sur notre territoire 
 
Côté financement de cet ambitieux projet, cela représente un budget total de 514 M€, dont 
53% sont financés par le secteur privé et notamment la société Manche Fibre via le versement 
d’une redevance d’exploitation et le financement des raccordements finaux. Les financements 
publics à hauteur de 47% du coût total du projet soit 240M€ proviennent de l’Etat au travers 
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du Plan France Très Haut débit (PFTHD), de l’Europe via le FEDER, de la région Normandie, du 
Conseil départemental et des 8 EPCI de la Manche. 
 
La Banque des Territoires œuvre pour le déploiement de la fibre optique sur le 
département de la Manche. 

Afin de concrétiser ses objectifs, le syndicat mixte Manche Numérique a souscrit ce prêt de 
10 millions d’euros, d’une durée de 25 ans, auprès de la Banque des Territoires.  

Cet emprunt permettra à Manche Numérique de faire face à un besoin de trésorerie d’environ 
55 M€ qui atteindra son pic en 2024. En effet, si le plan de financement du Syndicat est à 
l’équilibre, les sommes à décaisser entre 2021 et 2025 pour honorer notamment les 
paiements des marchés de travaux (marché conception-réalisation) sont importantes. 
 
Ce programme d’aménagement numérique s’inscrit dans la continuité des actions menées 
par la Banque des Territoires, agissant au bénéfice de territoires plus connectés. Ce soutien 
se matérialise par ailleurs pour rappel par une prise de participation au capital de la société 
Manche Fibre en 2017, aux côtés d’Altitude Infrastructure et par un premier prêt de 32,6 
M€ au syndicat Mixte Manche Numérique.  
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A propos de Manche Numérique 

Manche Numérique assure la construction du réseau de fibre optique jusqu’à l’habitant (FttH) sur l’ensemble du département de la Manche. 
Ce programme, lancé en 2014 sur le territoire de La Hague notamment, va permettre de raccorder à la fibre optique plus de 320 000 foyers 
manchois à l’horizon 2025.  

Pour réussir ce projet, l’opérateur Altitude Infrastructure, via sa filiale Manche Fibre, a été choisi par Manche Numérique en 2015 dans le 
cadre d’une Délégation de Service Public relative à l’exploitation, la commercialisation et la maintenance du réseau. 

La très forte volonté politique du Conseil départemental et des EPCI de la Manche a porté ses fruits puisqu’aujourd’hui, 125 000 prises 
optiques sont construites, 121.500 prises sont commercialisables, on dénombre plus de 38 000 abonnés à la fibre, la présence des 4 grands 
opérateurs nationaux et de 6 opérateurs alternatifs. On compte aujourd’hui entre 400 et 500 nouveaux abonnés à la fibre par semaine. 

manchenumerique.fr/ 

 

 

A propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même structure les expertises 
internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur mesure de conseil et de financement en prêts et en 
investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des 
professions juridiques. Elle s’adresse à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités 
sociales et les fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 37 implantations territoriales de 
la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  
www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  
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